
COTISATIONS 2010 – 2011 
 
 
Vous êtes assurés par l’intermédiaire de Gras Savoye  Sté de courtage en assurance  
Gras Savoye Montagne Service FFCAM  
3B Rue de l'Octant -  BP 279   
38433 Echirolles Cedex   
(Ligne dédiée : 0810 104 079).  
 
 
Nouveauté : les sports aériens (parapente/aile delta et/ou de lptaplane monoplace ou 
biplace/paralpinisme) sont de nouveau garantis sans  paiement de surprime. 
En conséquence, l’extension parapente/paralpinisme disparaît. 
 

� L’adhérent peut souscrire une extension d’assurance Monde Entier  directement en ligne  ou adresser 
sa demande par courrier à Gras Savoye avec photocopie de la licence et règlement complémentaire 
de 68.50 euros . 

� L’adhérent peut souscrire une I A (Individuelle Accident) renforcée  directement en ligne  ou 
adresser sa demande par courrier à Gras Savoye avec photocopie de la licence et règlement 
complémentaire d’un montant de 51.00 euros .  

� Les renouvellements d’adhésions pourront se faire dès le début septembre. 
 

Période de garanties : L’adhésion prend effet dès le versement de la cotisation et cesse le 30 SEPTEMBRE  
2011 à minuit. La couverture d’assurance reste acquise jusqu’au 31 octobre 2011  afin de permettre le 
renouvellement de la licence 
 
___________________________________________________________________________________ 
 
Tarifs « S » 
 
Une nouveauté pour les professionnels ! 
 
Jusqu’à cette année, seuls les guides de Haute Montagne, membres du Syndicat National  des Guides 
(SNGM) bénéficiaient d’une tarification réduite (S1). 
 
Par décision du Comité Directeur FFCAM, cette tarification privilégiée est élargie : 
 

1- aux membres du Syndicat National  des Accompagnateurs en Montagne (SNAM) –S2  
2- aux membres du Syndicat National  des Professionnels de l’Escalade et du Canyon (SNAPEC) – S3 
3- aux gardiens de refuges FFCAM– S4 

 
La nomenclature de cette tarification reste S1 pour les membres du SNG 
 
 
Les tarifs : 
 S1/ SNGM, S2/ SNAM et S3/ SNAPEC ne sont accordés que sur présentation de la « carte professionnelle » 
à jour de cotisation. 
 
____________________________________________________________________________________ 


